
Quelle est la différence entre détachement et expatriation ?

Réponse courte

Le détachement consiste à envoyer temporairement un salarié à l'étranger tout en maintenant son contrat de travail

luxembourgeois, son affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise et l'application du droit du travail

luxembourgeois, sous réserve de certaines règles impératives du pays d'accueil. Le salarié reste dans les effectifs de

l'employeur luxembourgeois, qui conserve l'ensemble de ses obligations.

L'expatriation implique une mobilité internationale de longue durée ou permanente, généralement avec la

conclusion d'un nouveau contrat ou la modification substantielle du contrat initial. Le salarié expatrié est intégré dans

le pays d'accueil, soumis à la législation locale, et affilié à la sécurité sociale du pays d'accueil ; son contrat

luxembourgeois est suspendu, rompu ou adapté.

Définition

Le détachement désigne la situation dans laquelle un salarié, employé par une entreprise établie au

Luxembourg, est envoyé temporairement exercer son activité professionnelle dans un autre pays tout en

conservant son contrat luxembourgeois et son affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise. L'expatriation

correspond à une mobilité de plus longue durée impliquant généralement un nouveau contrat et le transfert vers la

législation locale du pays d'accueil.

Questions fréquentes

Le lien de subordination est-il maintenu en détachement ?

Oui, le lien de subordination avec l'employeur luxembourgeois est maintenu durant tout le détachement. Le salarié exécute les missions
sous l'autorité de son employeur d'origine. En expatriation, le lien de subordination est généralement transféré à l'entité étrangère
d'accueil.

Pourquoi la qualification détachement vs expatriation est-elle critique ?

Une mauvaise qualification entraîne des sanctions administratives, des rappels de cotisations sociales et des conséquences fiscales
significatives. La distinction conditionne le contrat applicable, le régime social, la fiscalité et les obligations déclaratives. Une analyse
rigoureuse préalable est indispensable.

Quel régime de sécurité sociale s'applique au salarié détaché ?

Le salarié détaché reste affilié au régime CCSS Luxembourg via le formulaire A1, qui atteste du maintien de l'affiliation pour les missions
UE/EEE/Suisse/Royaume-Uni. Le salarié expatrié relève du régime de sécurité sociale du pays d'accueil.

Quel régime fiscal s'applique au salarié détaché ou expatrié ?

Le détaché reste souvent imposable au Luxembourg, sous réserve des conventions fiscales bilatérales. L'expatrié est généralement
imposé dans le pays d'accueil. Une analyse des conventions de double imposition s'impose pour qualifier précisément la situation fiscale.
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Quelle est la différence entre détachement et expatriation au Luxembourg ?

Le détachement envoie temporairement (24 mois max selon le règlement 883/2004) un salarié à l'étranger en maintenant son contrat
luxembourgeois et son affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise. L'expatriation est une mobilité longue durée impliquant un
nouveau contrat et l'affiliation sociale du pays d'accueil.

Quelle est la durée maximale d'un détachement selon le règlement 883/2004 ?

Le règlement (CE) n°883/2004 prévoit une durée maximale de 24 mois pour le détachement à l'article 12. Au-delà, le salarié bascule
sous la législation du pays d'accueil sauf autorisation spéciale obtenue via l'article 16 du règlement.

Quelles formalités spécifiques pour un détachement intra-UE ?

Pour un détachement intra-UE, l'employeur sollicite le formulaire A1 auprès du CCSS et déclare le détachement via la plateforme e-
Détachement (art. L.142-2) auprès de l'ITM si la mobilité concerne le Luxembourg. La loi du 20 juin 2020 transpose la directive 96/71/CE
modifiée.

Conditions d’exercice

La distinction entre détachement et expatriation repose sur plusieurs critères juridiques cumulatifs.

Critère Détachement Expatriation

Durée Maximum 24 mois (règlement 883/2004) Indéterminée ou supérieure à 24 mois

Contrat Contrat luxembourgeois maintenu Nouveau contrat ou suspension/rupture

Sécurité sociale Régime CCSS Luxembourg (formulaire A1) Régime du pays d'accueil

Fiscalité Souvent Luxembourg Pays d'accueil

Lien de subordination Maintenu avec l'employeur luxembourgeois Transféré à l'entité étrangère

Égalité de traitement Respect des principes de non-discrimination Idem

Modalités pratiques

Les démarches diffèrent selon la qualification retenue pour la mobilité.

Étape Détachement Expatriation

Sécurité sociale
Formulaire A1 du CCSS, maintien de

l'affiliation

Radiation du régime luxembourgeois, affiliation

locale

Déclaration ITM
Via plateforme e-Détachement (art. L.142-

2)
Non applicable

Rémunération Versée par l'employeur luxembourgeois Déterminée par la législation locale

Documentation Contrat, A1, fiches de salaire, pointages Avenant international, clauses de retour

Accompagnement

RH
Suivi régulier pendant la mission Accompagnement renforcé, intégration locale
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https://itm.public.lu/
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Pratiques et recommandations

Formaliser par écrit les conditions du détachement ou de l'expatriation en précisant la durée, le lieu, les modalités de

rémunération, la couverture sociale et les conditions de retour est indispensable. Respecter strictement les

formalités administratives du détachement, notamment la demande du formulaire A1 avant le départ et la déclaration

via e-Détachement auprès de l'ITM, prévient les sanctions. Analyser les conséquences juridiques, fiscales et

sociales avant toute expatriation permet d'anticiper les risques de redressement. Prévoir une clause de réintégration

dans le contrat initial protège le salarié en cas de retour au Luxembourg. Assurer la confidentialité des données

personnelles et l'égalité de traitement entre salariés demeure obligatoire dans les deux cas.

Cadre juridique

Référence Objet

Règlement (CE) n°883/2004, art. 12 Détachement temporaire et maintien de l'affiliation sociale

Règlement (CE) n°883/2004 Coordination des régimes de sécurité sociale

Loi du 20 juin 2020
Transposition de la directive 96/71/CE modifiée sur le détachement de

travailleurs

Art. L.121-1 et suivants du Code du

travail
Contrat de travail et mobilité internationale

Art. L.241-1 et suivants du Code du

travail
Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.121-5 du Code du travail Obligation d'information pour travail à l'étranger supérieur à 4 semaines

Une distinction rigoureuse entre détachement et expatriation est essentielle lors de la gestion des mobilités internationales. Une

mauvaise qualification peut entraîner des sanctions administratives, des rappels de cotisations sociales et des conséquences fiscales

importantes. L'évolution réglementaire européenne renforce les obligations de transparence et de documentation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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